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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 6, insérer les XX alinéas suivants : 

« 2° bis Après le même article L. 1110-9, il est inséré un article L. 1110-9-2 ainsi rédigé :

« Art. – L. 1110-9-2. – Une instance de gouvernance de la stratégie décennale des soins palliatifs et 
d’accompagnement mentionnée à l’article L. 1110-9 est crée. Son organisation est fixée par décret.

« Cette instance a pour mission d’assurer le pilotage et le suivi de la mise en œuvre de la stratégie.

« Elle comprend des représentants de l’État, des agences régionales de santé, des chercheurs, des 
professionnels de santé, des usagers, des proches aidants, ainsi que des associations 
représentatives. Elle remet chaque année un rapport d’évaluation au Parlement.

« Les membres de cette instance exercent à titre exclusivement bénévole. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement répond à la création récente d’un comité de suivi de la stratégie décennale en 
matière de soins palliatifs. Il vise à remplacer ce comité restreint par une instance pluraliste pour 
assurer un suivi continu de sa mise en oeuvre


